
LIGUE DE BRETAGNE DE BADMINTON 
 

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

Mercredi 08 mars 2016 
 

A l’hôtel des voyageurs de Loudéac (22) 
 
 
 

Membres présents  : Jean-Paul Didier, Agnès Chacun, Macé Olivier, Marc Bodiguel, Bruno Beaufils, 
Michel Piolot, Régis Hervé, Jean-Marie Clément, Stéphane Coquio.  
 
Membres absents excusés  : Thierry Renon, Damien Dumontroty, Bruno Milon 
 
Invité présent  : Samuel Hochard.  
 
 

________________________________ 
 
 
Ordre du jour  : 

 
1. Mot du Président   

2. Approbation du Procès-verbal de la réunion du 08 février 2017. 

3. Grille « subvention ligue».  

4. Bilan Championnat de Bretagne vétéran 

5. Championnat Interclub Vétéran 

a. Candidature de Romillé 

6. Championnat Intercomité Vétéran à redon 

a. Modification de date 

7. ETR 

8. Championnat de France vétérans 2017 et 2018 

9. Assemblée général de la FFBaD 

10. Bilan Financier 

11. Orientations budgétaires 

12. Poste supplémentaire 

13. Arbitres finale Intercomité jeune Saint Brieuc 

14. Bretagne sénior 2017 

a. Procédure demande poona 

15. Réponse FFBaD demande d’une prénational par la CRI 

16. Point sur les différentes commissions  

17. Questions diverses 

 
________________________________ 

 
 
Début de la réunion : 18H40  
 
Proposition du secrétaire de séance :  
Olivier Macé élu à l’unanimité Assisté par Michel Piolot pour les interventions. 
 
 
1. Mot du Président   
 
Présence à la commission jeune de la ligue le 09 02 2017  
TIJ à Vern le 12 02 2017  
Présence au stage jeune de Ploërmel  
Inauguration de la salle des sports de Chateaubourg (35) le 25 février. 
Présence sur le TNJ à Fougères le 04 et 05 mars. 
Passage à Saint-Jacques au Championnat de Bretagne vétéran. 
Rencontre avec le DTN adjoint chargé des équipements pour un souci dans la salle de Chateaubourg 
et visite à Chateaugiron car étude de création d’une salle. 



 
 
2. Approbation du Procès-verbal de la réunion du 08  février 2017. 
 
Les élus du C.A. n’ayant apporté aucune modification par mail durant la semaine de délai, le P.V. de 
la réunion du 08/02/2017 a été validé.  
 

Vote N° 1. 
Approbation du PV du 14 / 12 / 2016 

 Adoptée à l’unanimité  
 
 
3. Grille « subvention ligue».  
 
Juste avant l’intervention de Michel, le trésorier dit que nous sommes à -35 000 euros pour l’exercice 
2016.  Michel nous propose la grille de subvention qu’il a préparée. 
Attribuer à tous les champions de jeunes à Parabad : médailles aux troisièmes.  
  

Vote N° 2 : Propositions d’octroyer une aide de 30 euros pour les médailles de bronze aux 
Championnats de France 

Pour : 1 
Abstention : 1 

Contre : 7 
Proposition refusée 

 
Vote N°3 : Proposition d’attribuer les mêmes aides financières aux médaillés des 

championnats de France suivants : Jeunes, national,  vétérans et Parabad 
Pour : 8 

Abstention : 1 
Contre : 0 

Proposition adoptée 
 

Vote N°4 : Remplacement d’aide à la participation a ux compétitions internationales par une 
aide financière aux médailles d’or et d’argent à l’ international tout comme aux championnats 

de France 
Pour : 7 

Abstention : 1 
Contre : 1 

Proposition adoptée 
 

 
4. Bilan Championnat de Bretagne vétéran 

 
2nde édition avec la catégorie d’âge. 
Très bonne organisation du club de St Jacques. 
Michel remercie Bruno Milon et le secrétariat de la Ligue de Bretagne pour l’aide à l’organisation. 
Peu de monde à la soirée. 
169 Participants dont 105 du comité 35. 
Le niveau était très bon. 
Très bonne résonnance sur les réseaux sociaux à l’issue de la compétition. 

 
 
5. Championnat Interclub Vétéran 

 
a. Candidature de Romillé : 

 
Vote N° 5 : Candidature de Romillé pour le champion nat Interclubs vétéran (sous réserve qu’il 

n’y ait pas d’autres candidatures avant la date de clôture) 
Pour : 9 

Abstention : 0 
Contre : 0 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 



6. Championnat Intercomité Vétéran à redon 
 
a. Modification de date : 

 
A la date initiale de l’intercomité vétéran, le 18 juin a lieu aussi la finale du championnat de 
France Intercomité jeune à Saint-Brieuc. Michel nous propose une autre date pour 
l’intercomité vétéran : 11 juin 

 
Vote N° 6 : Changement de la date de l’intercomité Vétéran à Redon le 11 juin 

Pour : 9 
Abstention : 0 

Contre : 0 
 Adoptée à l’unanimité 

 
 
7. ETR 

 
Développement : 
 
171 clubs + 3 par rapport à l’année dernière. 
En licences, on est un peu plus en retard 13541 licenciés, il manque 202 pour arriver au 
chiffre de l’an dernier. 
2 départements en croissance : le comité 22 et le comité 56 
Le comité 29 est stable 
Le comité 35 continue sa baisse. 
On progresse chez les femmes et les tout petits par contre on est légèrement en baisse sur 
les jeunes. 
Samuel a engagé les visites sur les nouveaux clubs avec retour positif (Guer 56 ; Binic-
Etables 22 ; Saint Evarzec 29 ; Plélan-le-Petit 22 ; Le Rheu 35) 
Hausse de la fréquentation sur les Semaines Régionales Pass Bad 
Formation pour les entraineurs et sur les dirigeants dans les Côtes d’Armor. 
Prochaine réunion développement le 04 avril 2017. 

 

Formation :  
 
Samuel était à Paris pour une formation sur les droits et devoirs d’un organisme de formation 
professionnelle. 
Mise en place de la nouvelle architecture. 
Mise en place du Modef dans le Morbihan. 
Questions sur les tarifs des formations, l’an dernier  
 

Vote N° 7 : Conserver la logique de Pack pour forma tion MODEF AB1 tout en figeant les tarifs 
des 2 formations 

Pour : 9 
Abstention : 0 

Contre : 0 
 Adoptée à l’unanimité 

 
 
Excellence sportive :  
 
Dispositif Avenir Régional : 19 joueurs. C’est le record de participation sur ce stage. 
 
Fonctionnement :  
 
Pas eu de séminaire des coordonnateurs ETR cette année. 
 

 
8. Championnat de France vétérans 2017 et 2018 

 
Le championnat de France vétérans 2017 aura finalement lieu à Reims le 3 4 et 5 juin. 
Le championnat de France Vétérans 2018 est attribué à Quimperlè au weekend de la pentecôte 
(19, 20 et 21 mai 2018) 

 
 
 
 
9. Assemblée général de la FFBaD 



 
Pour le moment un seul candidat de déclarer Olivier Place. Il se propose de venir voir toutes les 
ligues. 
 

 
10. Bilan Financier - Orientations budgétaires  

 
 Le trésorier nous présente le bilan 2016 qui est déficitaire  
Voir annexes pour le détail 
 

11. Poste supplémentaire 
 
Stéphane nous propose d’arrêter d’employer un auto-entrepreneur pour le pole et propose de 
l’embaucher en CDD qui pourrait évoluer par la suite en CDI. La commission administrative en 
collaboration avec Samuel va travailler sur la faisabilité financière du poste et la création de la 
fiche de poste,  

  
Vote N° 7 : Arrêter de prendre un auto-entrepreneur  pour le pole et employer en CDD jusqu’à 

fin juin 2017. 
Pour : 9 

Abstention : 0 
Contre : 0 

Adoptée à l’unanimité 
 

 
12. Arbitres finale Intercomité jeune Saint Brieuc 

 
N’ayant pas assez d’arbitre, Bruno propose de demander une dérogation à la FFBaD pour utiliser 
des arbitres régionaux. 

 
 
13. Bretagne sénior 2017 

 
a. Procédure demande poona : 
 
Dans le règlement du championnat de Bretagne, il est noté que c’est le club qui doit faire la 
demande sur poona, mais le tournoi aura un coefficient plus important si cela est fait par la ligue 
donc c’est la ligue qui fera la demande sur poona. Cela devra être changé dans le règlement de 
l’an prochain. Il a été décidé qu’Olivier fasse la demande. 

 
 
14. Réponse FFBaD demande d’une prénational par la CRI 
 
Il avait été demandé à la fédération de statuer sur le cas d’une création d’une prénationale pour éviter 
qu’il ne puisse y avoir qu’une seule équipe à monter en N3 au lieu de 2. 
La réponse de la FFBaD est la suivante : 
 
« Suite à votre questionnement, nous vous rappelons l’article 2.1.4 du règlement du Championnat de 
France Interclubs qui indique que les équipes classées première et deuxième d’un championnat 
régional (compétition régionale de plus haut niveau en dessous du championnat de France) montent 
en N3. Cet article explique également le cas d’un désistement de l’une ou de ces deux équipes. 
 
La commission en charge de l’Interclubs National ne régit pas les championnats inférieurs et n’a donc 
pas d’avis à émettre sur l’organisation de votre championnat. 
 
Nous pouvons simplement vous indiquer que seul le règlement en vigueur au début de votre saison 
d’ICR peut s’appliquer. Si ce dernier prévoit uniquement une phase finale sans restriction de 
participation (possibilité pour des équipes 2 d’y participer), c’est le classement à l’issue de cette phase 
qui devra être pris en compte. » 
 
Au vu de cette réponse, cette année nous ne pouvons rien faire par contre la CRI créera une journée 
de prénationale à partir de la saison suivante.  
 
 
 
 
 
 



15. Point sur les différentes commissions  
 
a. Commission équipement : 

Régis continue de travailler sur le SRE, il a répertorié l’ensemble des inter-communautés du 
22. Reste à faire sur les autres départements. 
 

b. Jeunes : 
Un courrier  a été envoyé aux familles pour le championnat de France. 
Possibilité de changement sur la formule du TRJ 
 
 

16. Questions diverses 
 
 
 
 
Fin de la réunion à 21h00. 
 
Prochaine réunion le 5 avril  2017  
 
 

A Loudéac le 08 mars 2017 
 
 
 
Le Président        Le Secrétaire de la séance 
Jean-Paul Didier        Olivier Macé 


